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(54) Montre avec affichage de fuseaux horaires

(57) La montre à affichage analogique comporte
deux affichages horaires séparés (40,44) pour un pre-
mier et un second fuseau horaire, et un indicateur de
fuseau horaire (50) comportant un anneau des lieux (53)
associé à deux guichets (51,52) décalés angulairement
de 1/24 de tour, dont l’un est utilisé en combinaison avec
l’heure d’hiver et l’autre avec l’heure d’été (DST). Un pre-
mier dispositif manuel de mise à l’heure (31) permet de
mettre à l’heure simultanément le premier et le second
affichage horaire (40,44). Un second dispositif manuel
de mise à l’heure permet de faire tourner ensemble pas
à pas le second affichage horaire (44) et l’indicateur de
fuseau horaire (50) sans modifier l’état du premier affi-
chage horaire(40). Un correcteur manuel (34, 63) permet
de faire tourner pas à pas l’anneau des lieux (53) sans
modifier l’état du premier et du second affichage horaire
(40 et 44). Les symboles de lieu (54) sont répartis sur la
circonférence de l’anneau des lieux (53) avec un pas de
1/96 de tour, de sorte qu’ils comprennent des symboles
(54a,54b) représentant des fuseaux horaires décalés
d’un nombre d’heures non entier par rapport à UTC. Avec
ces caractéristiques, des manipulations simples permet-
tent d’afficher l’heure de n’importe quel lieu du monde et
d’effectuer aisément les changements de fuseau horaire
en tenant compte de l’heure d’été et d’un changement
d’hémisphère, le cas échéant.
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Description

Arrière-plan de l’invention

[0001] La présente invention concerne une montre à
affichage analogique comportant un premier affichage
horaire pour un premier fuseau horaire, associé à un pre-
mier dispositif de mise à l’heure, un second affichage
horaire pour un second fuseau horaire, associé à un se-
cond dispositif manuel de mise à l’heure, et un indicateur
de fuseau horaire comportant au moins un index et un
anneau des lieux pourvu de symboles de lieux qui repré-
sentent des fuseaux horaires, l’anneau des lieux étant
rotatif en regard dudit index ou vice-versa, le premier
dispositif manuel de mise à l’heure étant capable de met-
tre à l’heure simultanément le premier et le second affi-
chage horaire, et le second dispositif de mise à l’heure
étant capable faire tourner ensemble pas à pas le second
affichage horaire et l’indicateur de fuseau horaire sans
modifier l’état du premier affichage horaire.
[0002] On trouve une description d’une montre de ce
genre dans le brevet US 3633354 (=DE 1933049). Dans
la version des figures 1 et 2 de ce brevet, l’affichage
horaire comporte quatre aiguilles centrales, dont une
aiguille des secondes et une aiguille des minutes qui sont
entraînées comme d’habitude par le mouvement d’hor-
logerie. Par un rouage de minuterie classique, la chaus-
sée entraîne une roue de 24 heures portant une première
aiguille des heures, pour indiquer par exemple l’heure
du faisceau du domicile (« home time ») sur une gradua-
tion de 24 heures. Pour afficher l’heure du second fais-
ceau horaire, en général l’heure locale, une seconde
aiguille des heures est solidaire d’une roue de 12 heures
qui est reliée à la roue de 24 heures par un engrenage
planétaire, dont le porte-satellites est muni de l’anneau
des lieux pourvu de noms de villes apparaissant à tour
de rôle dans un guichet du cadran pour identifier le se-
cond fuseau horaire. Un dispositif habituel de mise à
l’heure à tige et couronne permet de faire tourner simul-
tanément la roue de 24 heures et la roue de 12 heures,
donc les deux aiguilles des heures et l’aiguille des minu-
tes. Un second dispositif de mise à l’heure, actionné au
moyen d’une couronne manuelle ou de poussoirs, dé-
place par pas de 1/24 de tour le porte-satellites, donc
l’anneau des lieux et simultanément la roue de 24 heures
et son aiguille.
[0003] Avec cette construction, lorsqu’on fait afficher
la même heure par les deux aiguilles des heures, c’est
toujours le même fuseau horaire (celui d’origine) qui est
indiqué par l’anneau des lieux. Si l’on voulait que l’utili-
sateur puisse changer le fuseau horaire d’origine, il fau-
drait ajouter une possibilité de débrayage entre les deux
aiguilles des heures. D’autre part, avec l’affichage con-
centrique de deux heures différentes, l’utilisateur risque
de se tromper dans la lecture.
[0004] Les passages de l’heure d’hiver à l’heure d’été
et vice versa posent aussi un problème lorsqu’ils n’ont
pas lieu en même temps dans les deux fuseaux horaires

considérés, car il faut alors modifier spécialement le dé-
calage entre les deux affichages horaires, et ceci en con-
servant la même indication de lieu. En particulier, ce pro-
blème se présente chaque fois que l’un des deux lieux
considérés se trouve dans l’hémisphère nord et l’autre
dans l’hémisphère sud. Donc pour cette raison aussi, il
est souhaitable d’avoir des moyens de mise à l’heure ou
de correction qui offrent une plus grande liberté de ma-
nipulation, en permettant d’effectuer les manoeuvres
courantes aussi simplement que possible.
[0005] Un problème supplémentaire dans ce genre de
montres est dû à des fuseaux horaires dont le décalage
par rapport au Temps universel coordonné (UTC) n’est
pas un multiple entier d’une heure. Par exemple, l’heure
officielle de certains pays ou territoires est fixée avec des
pas d’une demi-heure (par exemple en Inde, en Iran, à
Terre-Neuve, au Venezuela, etc.), voire d’un quart d’heu-
re (Népal) en regard des 24 fuseaux horaires classiques.
Il est donc souhaitable de pouvoir indiquer facilement
l’heure de tels fuseaux horaires au moyen du second
affichage horaire, sans que l’utilisateur soit astreint à des
manipulations plus compliquées que pour un fuseau ho-
raire classique. Il a été prévu, dans le brevet US 4717260,
un système rudimentaire permettant des décalages
d’une demi-heure sur une montre à heure universelle,
mais il ne serait pas utilisable avec un cadran à deux
affichages horaires.
[0006] A cause des problèmes susmentionnés, l’utili-
sation de la plupart des montres actuelles affichant l’heu-
re de deux fuseaux horaires n’est pratique que dans cer-
taines situations standard et devient trop compliquée
dans les autres cas.

Résumé de l’invention

[0007] La présente invention vise à créer une montre
apte à afficher simultanément et clairement les heures
de deux fuseaux horaires, en facilitant les manipulations
requises pour les changements d’heure et/ou de fuseau
horaire. Un but particulier est de permettre à l’utilisateur
de tenir compte des heures d’été et d’hiver pour chacun
des deux lieux considérés, de façon à introduire le dé-
calage horaire correct entre les deux affichages de l’heu-
re.
[0008] A cet effet, il est prévu une montre du genre
indiqué en préambule ci-dessus, caractérisée en ce
qu’elle comporte, en plus des premier et second dispo-
sitifs de mise à l’heure, un correcteur manuel de lieu,
capable de faire tourner pas à pas l’anneau des lieux
sans modifier l’état du premier et du second affichage de
l’heure.
[0009] Ainsi, il est possible de changer aisément l’in-
dication du fuseau horaire sans changer les affichages
de l’heure, notamment lorsque les deux affichages de
l’heure sont mis sur la même heure. Une importante con-
séquence pratique est qu’à partir de cette position, après
avoir amené l’indication correcte du fuseau horaire d’ori-
gine en utilisant le correcteur de lieu s’il le fallait, il suffit
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d’agir sur le second dispositif de mise à l’heure jusqu’à
ce que l’indicateur de fuseau horaire indique le second
fuseau voulu, et l’heure du second fuseau sera alors
automatiquement affichée.
[0010] Selon un mode de réalisation préféré de l’in-
vention, l’indicateur de fuseau horaire comporte deux in-
dex, décalés angulairement de 1/24 de tour, de sorte que
lorsque le symbole d’un fuseau horaire déterminé se
trouve en regard du premier de ces index, le second af-
fichage de l’heure indique l’heure normale ou d’hiver, tan-
dis que lorsque le même symbole se trouve en regard
du second index, le second affichage de l’heure indique
l’heure d’été du même fuseau horaire, le cas échéant.
De préférence, c’est l’anneau des lieux qui est rotatif,
tandis que lesdits premier et second index sont des gui-
chets ménagés dans le cadran servant aux affichages
horaires. On verra plus loin comment la présence de deux
index ou guichets résout aisément les problèmes créés
par l’heure d’été.
[0011] D’autres particularités et avantages de l’inven-
tion apparaîtront ci-dessous dans la description d’un mo-
de de réalisation actuellement préféré, présenté à titre
d’exemple non limitatif en référence aux dessins an-
nexés.

Description sommaire des dessins

[0012]

La figure 1 est une vue schématique d’une montre-
bracelet selon l’invention, lorsqu’elle affiche l’heure
pour deux fuseaux horaires décalés mutuellement
de onze heures et demie.

La figure 2 est une vue en plan partiellement coupée
du disque des lieux, associé à un correcteur de lieu
et un dispositif de mise à l’heure dans la montre de
la figure 1.

Les figures 3 à 6 représentent différents états de
l’affichage au cours de manoeuvres effectuées sur
la montre de la figure 1.

Description détaillée d’un mode de réalisation

[0013] En référence à la figure 1, la montre représen-
tée comporte une boîte 30 contenant notamment les or-
ganes d’affichage spécifiques de la présente invention.
Sur le pourtour de la boîte sont disposés des organes
manuels de commande comprenant deux couronnes de
mise à l’heure 31 et 32, une couronne de mise à la date
33 et un poussoir de correcteur de lieu 34. Sur sa face
supérieure, la montre présente un cadran 36 servant à
tous les affichages mentionnés ci-dessous. D’autres élé-
ments de la montre, qui ne sont pas nécessaires pour
décrire la présente invention, sont omis dans les dessins
pour simplifier.
[0014] Pour afficher l’heure d’un premier fuseau horai-

re, en général celui du domicile de l’utilisateur de la mon-
tre, il est prévu un premier affichage horaire 40, compor-
tant une aiguille des minutes 42 et une aiguille des heures
41 faisant un tour en vingt-quatre heures en regard d’un
tour d’heures correspondant 43 qui est décentré sur le
cadran 36. Pour afficher l’heure d’un second fuseau ho-
raire, en général celui où l’utilisateur de la montre se trou-
ve ou se rend, il est prévu un second affichage horaire
44, comportant une aiguille centrale des minutes 46 et
une aiguille centrale des heures 45 faisant un tour en
douze heures en regard d’un tour d’heures traditionnel
47 centré dans le cadran 36, ce qui correspond au mode
d’affichage habituel et permet donc une lecture rapide et
sûre. Ce second affichage horaire 44 comprend en outre
un indicateur jour/nuit 48 comportant, par exemple, une
aiguille 49 couplée à l’aiguille 46 par un engrenage de
façon à faire un tour en vingt-quatre heures. Les deux
affichages horaires 40 et 44 sont entraînés par le mou-
vement d’horlogerie logé dans la boîte 30. Ce mouve-
ment pourrait entraîner aussi une aiguille des secondes,
ajoutée à l’un ou l’autre des affichages horaires.
[0015] Un indicateur de fuseau horaire 50 comporte
deux guichets 51 et 52 ménagés dans le cadran 36 et
décalés angulairement de 1/24 de tour par rapport au
centre du cadran, pour laisser voir deux secteurs égale-
ment décalés sur un anneau des lieux 53 rotatif, repré-
senté en partie dans la figure 2 et portant une rangée
circulaire de symboles 54 représentant chacun l’un des
fuseaux horaires utilisés actuellement dans le monde.
Le premier guichet 51 est utilisé en combinaison avec
l’affichage de l’heure standard d’un fuseau horaire, qui
est aussi l’heure d’hiver de ce fuseau s’il existe une heure
d’été dans le territoire considéré. Dans ce dernier cas,
le second guichet 52 est utilisé en combinaison avec l’af-
fichage de l’heure d’été (DST = Daylight Saving Time),
comme on le verra plus loin.
[0016] D’autre part, la montre comporte un affichage
de calendrier 55 et un indicateur de phase de lune 56 qui
ne font pas partie de l’invention décrite ici, mais l’indica-
tion de la date peut donner des informations utiles en
combinaison avec l’un des affichages horaires et l’indi-
cateur de fuseau horaire.
[0017] En référence à la figure 2, les symboles de lieux
54 appliqués sur l’anneau des lieux 53 comprennent
vingt-quatre symboles principaux, mutuellement espa-
cés d’un angle de 15° représentant un décalage d’une
heure. Selon une pratique courante, les symboles 54
sont formés ici de trois lettres constituant un code d’un
lieu bien connu (ville, aéroport, île), caractérisant la si-
tuation du fuseau horaire sur le globe. Par exemple, LAX
est le code IATA du Los Angeles International Airport.
Des symboles additionnels 54a sont intercalés entre les
symboles principaux, avec un écart angulaire de 7,5° par
rapport à l’un de ceux-ci, pour représenter des fuseaux
horaires intermédiaires dans lesquels le décalage horai-
re par rapport à UTC vaut une demi-heure plus un nom-
bre entier d’heures. Parmi ces symboles additionnels
54a, ceux qu’on voit dans la figure 4 représentent les
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fuseaux respectifs d’Iran (THR), Afghanistan (KBL), Inde
(DEL), Myanmar (MYA), Australie centrale (DRW), l’île
Norfolk (NLK) et les îles Marquises (MAQ). En outre,
d’autres symboles additionnels 54b sont intercalés entre
les symboles principaux, avec un écart angulaire de
3,75° par rapport à l’un de ceux-ci, pour représenter des
fuseaux horaires intermédiaires dans lesquels le déca-
lage de l’heure légale par rapport à UTC vaut un ou trois
quarts d’heure plus un nombre entier d’heures. Parmi
ces symboles additionnels 54b, on voit dans la figure 4
ceux qui représentent le fuseau UTC-5:45 du Népal
(KTM), et le fuseau UTC+12:45 des îles Chatham (CHI).
[0018] Afin de maintenir par encliquetage l’anneau des
lieux 53 dans toutes les positions respectives que les
symboles 54 (y compris 54a et 54b) peuvent prendre en
face des guichets 51 et 52, un support 58 incorporé à
l’anneau 53 est pourvu de crans 59 dans lesquels peut
s’engager un galet 65 d’un sautoir 60 poussé par un res-
sort 61. Le support 58 comporte en outre une denture 62
à quatre-vingt-seize dents, permettant de faire tourner
l’anneau 53 par pas de 3,75° correspondant à un déca-
lage d’un quart d’heure, ce pas étant aussi le module des
écarts entre les symboles 54 et entre les crans 59. Un
pignon 63 à huit dents, retenu légèrement par un ressort-
sautoir 64, est engagé en permanence dans la denture
62 et peut pivoter d’un pas à la fois sous l’action du pous-
soir de correcteur 34 mentionné en référence à la figure
1. Ainsi, des pressions répétées sur ce poussoir permet-
tent à l’utilisateur de faire tourner manuellement l’anneau
des lieux 53 pour faire apparaître le symbole 54 désiré
dans n’importe lequel des guichets 51 et 52.
[0019] Dans la figure 2, on distingue des éléments
classiques du second affichage horaire 44, à savoir la
roue des heures 66, la roue des minutes 67 et le rouage
de minuterie 68 reliant ces deux roues. Dans le cas pré-
sent, l’entraînement de ces éléments à partir du mouve-
ment s’effectue au moyen d’un mobile des minutes 70
couplé au rouage du premier affichage horaire 40 et pour-
vu de cliquets à ressorts 71 capables de s’encliqueter
dans des crans 72 de la roue 67. Le pas angulaire entre
les crans 72 correspond à la plus petite fraction d’heure
entre les fuseaux horaires indiqués par l’anneau 53, donc
un quart d’heure dans le cas présent, correspondant à
un quart de tour de la roue des minutes 67. On notera
que la mise à l’heure du premier affichage horaire 40 fait
tourner le mobile des minutes 70 et avec lui la roue 67,
donc met à l’heure simultanément le second affichage
horaire 44.
[0020] La figure 2 montre en outre un second dispositif
manuel de mise à l’heure 74, que l’utilisateur actionne
manuellement par la couronne 32 fixée à une tige de
commande 75 de construction classique, avec un pignon
baladeur 76 qui se met en prise avec un pignon de mise
à l’heure 77 quand la couronne 32 est tirée. Le pignon
77 entraîne une roue intermédiaire 78 qui est en prise
avec un mécanisme à mouvement intermittent 79 com-
prenant une roue 80 solidaire d’une roue de commutation
81. Le pourtour de celle-ci présente quatre secteurs den-

tés 82 comprenant chacun un quart du nombre des dents
de la roue des minutes 67, afin d’entraîner celle-ci par
paliers d’un quart de tour. Pendant une telle mise à l’heu-
re du second affichage horaire, le mobile 70 est retenu
par le premier affichage horaire, de sorte que les crans
72 se déplacent par rapport aux cliquets 71 et s’enclen-
chent à chaque quart d’heure de décalage horaire.
[0021] D’autre part, la roue intermédiaire 78 et reliée
au pignon 63 par un second mécanisme à mouvement
intermittent 84 ayant une roue 85 en prise permanente
avec la roue 78. Sur la roue 85 sont fixées une roue de
commutation 86, ayant quatre dents espacées pour en-
traîner le pignon 63 par intermittence, et une étoile 87 à
quatre branches. Le sautoir 60 coopère avec l’étoile 87
pour produire deux effets quand son galet 65 s’engage
dans l’un des crans de l’anneau des lieux 53 : donner
sur la couronne 32 une sensation d’encliquetage chaque
fois qu’un symbole de lieu 54 se trouve en face d’un des
guichets 51 et 52, et d’autre part maintenir le dispositif
74 dans des positions d’arrêt où les mécanismes à mou-
vement intermittent 79 et 84 sont découplés des organes
menés 67 et 63 et empêchent donc que ces organes 67
et 63 puissent entraîner la roue intermédiaire 78 et donc
l’autre organe. Ceci est dû au fait que, dans les quatre
positions d’arrêt déterminées par le sautoir 60, les dents
de la roue 86 restent hors d’atteinte des dents du pignon
63, de même que les secteurs dentés 82 restent hors
d’atteinte de la denture de la roue des minutes 67. En
d’autres termes, chacun des deux mécanismes à mou-
vement intermittent ne transmet le mouvement qu’à partir
de la couronne 32 et la roue intermédiaire 78. Grâce à
ces découplages, l’actionnement du poussoir 34 n’altère
pas les affichages horaires 44 et 40, et la mise à l’heure
conjointe des deux affichages horaires au moyen de la
première couronne 31 ne change rien dans l’indicateur
de fuseau horaire 50.
[0022] Les manoeuvres de mise à l’heure sur la montre
décrite ci-dessus sont les suivantes. En se référant aux
figures 3 à 6, partons d’une situation initiale où il faut
régler l’affichage sur deux nouveaux fuseaux horaires.
[0023] En faisant tourner la couronne 31 dans une po-
sition tirée, on actionne un mécanisme de mise à l’heure
semblable à celui d’une montre ordinaire, pour mettre à
l’heure du domicile le premier affichage horaire 40, par
exemple 8:10 selon la figure 3. Dans la montre selon
l’invention, ledit mécanisme agit de la même façon sur
le second affichage horaire 44, qui va prendre une posi-
tion dépendant de son état initial. On peut ensuite re-
pousser la couronne 31.
[0024] En tirant la couronne 32 et en la faisant tourner
dans un sens ou dans l’autre, on fait tourner à la fois le
second affichage horaire 44 et l’anneau des lieux 53 et
l’on sent le passage d’un cran 59 chaque fois qu’un sym-
bole 54 de fuseau horaire arrive juste en face d’un des
guichets 51 et 52. Pour ce réglage initial, on va mettre le
second affichage horaire 44 à la même heure que le pre-
mier, en tenant compte de l’indicateur jour/nuit 48, ce qui
donne l’état représenté en figure 4.
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[0025] Il convient alors de faire tourner l’anneau des
lieux 53 par des pressions répétées sur le poussoir 34
jusqu’à ce que le symbole 54 du fuseau horaire du do-
micile (ici FRA pour Frankfurt) prenne place dans l’un
des guichets, à savoir le guichet supérieur 52 quand on
est à l’heure d’été ou le guichet inférieur 51 quand on est
à l’heure d’hiver ou normale, comme c’est le cas dans la
figure 5. Le second affichage horaire 44 n’a pas tourné.
[0026] Supposons que le porteur de la montre parte
en voyage vers un pays du même fuseau horaire que
Moscou (MOW). En tirant la couronne 32 et en la faisant
tourner dans le sens qui correspond à un voyage vers
l’est, il fait avancer ensemble le second affichage horaire
44 et l’anneau des lieux 53 pour amener le symbole MOW
derrière le guichet supérieur 52, si l’heure d’été s’appli-
que actuellement dans le pays de destination, ou sinon
derrière le guichet inférieur 51 comme c’est le cas dans
la figure 6. L’affichage 44 a avancé de deux heures exac-
tement dans ce cas. Par contre, l’exemple de la figure 1
représente une opération analogue dans le cas où le
voyageur se rend à l’île Norfolk, située dans l’hémisphère
sud. On admet que l’heure d’été y est alors en vigueur.
Le symbole correspondant NLK doit donc être amené
derrière le guichet supérieur 52. Le second affichage ho-
raire indique 19:40, le décalage horaire avec l’heure d’hi-
ver de l’Europe centrale (fuseau FRA) étant alors de 10
heures 30 minutes plus 1 heure pour l’heure d’été à l’île
Norfolk.
[0027] Au vu de la description qui précède, un homme
du métier comprendra que cette montre à fuseaux ho-
raires est à la fois polyvalente et facile d’emploi. D’une
part, l’utilisation des deux affichage horaires séparés 40
et 44 à deux aiguilles chacun permet de lire les deux
temps de manière précise et non ambiguë, et d’autre part
les moyens manuels de commande permettent, par des
manipulations simples, d’afficher l’heure de n’importe
quel lieu du monde et d’effectuer les changements de
fuseau horaire en tenant compte de l’heure d’été et des
changements d’hémisphère, le cas échéant.

Revendications

1. Montre à affichage analogique comportant un pre-
mier affichage horaire (40) pour un premier fuseau
horaire, associé à un premier dispositif de mise à
l’heure (31), un second affichage horaire (44) pour
un second fuseau horaire, associé à un second dis-
positif manuel de mise à l’heure (33, 74), et un indi-
cateur de fuseau horaire (50) comportant au moins
un index (51) et un anneau des lieux (53) pourvu de
symboles de lieu (54) qui représentent des fuseaux
horaires, l’anneau des lieux étant rotatif en regard
dudit index ou vice-versa, le premier dispositif ma-
nuel de mise à l’heure étant capable de mettre à
l’heure simultanément le premier et le second affi-
chage horaire (40 et 44), et le second dispositif de
mise à l’heure étant capable faire tourner ensemble

pas à pas le second affichage horaire (44) et l’indi-
cateur de fuseau horaire (50) sans modifier l’état du
premier affichage horaire (40),
caractérisée en ce qu’elle comporte en outre un
correcteur manuel de lieu (34, 63), capable de faire
tourner pas à pas l’anneau des lieux (53) sans mo-
difier l’état du premier et du second affichage horaire
(40 et 44).

2. Montre selon la revendication 1, caractérisée en ce
que le second affichage horaire comporte des
aiguilles des heures et des minutes (45 et 46) dont
l’axe de rotation est au centre du cadran (36), tandis
que le premier affichage horaire (40) comporte des
aiguilles des heures et des minutes (41 et 42) dont
l’axe de rotation est décentré sur le cadran.

3. Montre selon la revendication 2, caractérisée en ce
que l’aiguille des heures (45) du second affichage
horaire fait un tour en douze heures.

4. Montre selon la revendication 3, caractérisée en ce
que le second affichage horaire comporte en outre
un indicateur jour/nuit (48).

5. Montre selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que l’indicateur de fuseau ho-
raire (50) comporte deux index (51 et 52), décalés
angulairement de 1/24 de tour, de sorte que lorsque
le symbole d’un lieu déterminé se trouve en regard
d’un premier (51) de ces index, le second affichage
horaire (44) indique l’heure standard ou d’hiver, tan-
dis que lorsque ledit symbole se trouve en regard du
second index (52), le second affichage horaire (44)
indique l’heure d’été du même lieu, le cas échéant.

6. Montre selon la revendication 5, caractérisée en ce
que l’anneau des lieux (53) est rotatif et lesdits index
sont des guichets (51 et 52) ménagés dans un ca-
dran (36) pour laisser voir chacun un seul symbole
de lieu à la fois.

7. Montre selon la revendication 5 ou 6, caractérisée
en ce que les symboles de lieu (54) sont répartis
sur la circonférence de l’anneau des lieux (53) avec
un pas plus petit que 1/24 de tour, en particulier 1/96
de tour, de sorte qu’ils comprennent des symboles
(54a, 54b) représentant des fuseaux horaires déca-
lés d’un nombre d’heures non entier par rapport à
UTC.

8. Montre selon la revendication 6, caractérisée en ce
que l’anneau des lieux (53) comporte une série de
crans (59), répartis sur sa circonférence de façon à
correspondre à l’ensemble des positions possibles
des symboles de lieu (54) en regard des guichets
(51, 52), et en ce qu’un sautoir à ressort (60) s’en-
gage successivement dans ces crans (59) et coo-
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père avec le second dispositif manuel de mise à
l’heure (74) pour faire sentir à l’utilisateur le passage
des crans pendant l’opération de mise à l’heure.

9. Montre selon la revendication 1, caractérisée en ce
que le second dispositif manuel de mise à l’heure
(74) comporte une roue intermédiaire (78) entraînée
en rotation à partir d’une couronne manuelle de com-
mande (32), ladite roue (78) étant reliée respective-
ment au second affichage horaire (44) via un premier
mécanisme à mouvement intermittent (79) et à l’in-
dicateur de fuseau horaire (50) via un second mé-
canisme à mouvement intermittent (84), lesdits mé-
canismes à mouvement intermittent (79, 84) empê-
chant que la roue intermédiaire (78) puisse être en-
traînée à partir du second affichage horaire (44) ou
de l’indicateur de fuseau horaire (50).

10. Montre selon les revendications 7 et 9, caractérisée
en ce que lesdits mécanismes à mouvement inter-
mittent (79, 84) produisent des mouvements inter-
mittents correspondant chacun à un décalage d’un
quart d’heure.

9 10 



EP 2 107 435 A1

7



EP 2 107 435 A1

8



EP 2 107 435 A1

9



EP 2 107 435 A1

10



EP 2 107 435 A1

11



EP 2 107 435 A1

12

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
peuvent être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• US 3633354 A [0002]
• DE 1933049 [0002]

• US 4717260 A [0005]


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

